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I- POINT SUR LES COMMERCES 

• La Municipalité engage des actions visant à redynamiser le commerce local.

• Il s’agit notamment de permettre l’augmentation de la quantité, la qualité et la diversité de l’offre commerciale du
centre-ville, tout en permettant le maintien et le développement d’une offre commerciale de proximité dans les autres
quartiers de la Ville.

• Cette volonté se traduit au quotidien par un accompagnement des commerçants et des porteurs de projet dans leurs
recherches de locaux, démarches administratives ou dans le montage de leur projet.

• La Ville travaille également en partenariat avec les bailleurs privés dans la commercialisation de leurs locaux.

• Cette politique de redynamisation du commerce de proximité a ainsi permis l’ouverture d’un certain nombre de
nouveaux commerces.

Vous avez la possibilité de retrouvez l’annuaire des commerçants Bondynois en ligne sur le site de la ville www.ville-bondy.fr 



Liste des types de commerces de la ville 
(Non exhaustives)

· 1 Animalerie

· 6 Boucheries / Charcuteries / Traiteur

· 18 Boulangeries / Pâtisserie

· 3 Discount

· 2 Fleuristes

· 1 Fournitures / Professionnels

· 1 Magasin bricolage

· 3 Magasins chaussures

· 2 Magasins de meubles

· 3 Magasins de vêtements

· 2 Magasins déco

· 1 Magasin électroménager

· 2 Magasins informatique

· 2 Magasins téléphones

· 5 Restaurants

· 5 Restaurations rapides

· 5 Sandwicheries rapides (dont 4 au centre-ville)

· 7 Supermarchés



De nouveaux commerces :

• La mise en place de nouveaux commerces qui vont bientôt voir le jour sur les berges du canal de l’Ourcq :

• Une Micro-crèche : Une structure d'accueil collectif, destinée aux enfants âgés de moins de 3 ans. Une micro-crèche
comprenant un équipe d’auxiliaires de puériculture, d’éducateurs de jeunes enfants, ainsi que d’assistant d'accueil.

• Une salle de sport (Giga Fit) : Le fitness haut de gamme à prix abordable dans une nouvelle salle de sport

• Un salon de Beauté,

• Une pharmacie,

• Une boulangerie.



Une étude et stratégie d’attractivité est en cours

L’étude a été lancée afin de créer un schéma directeur du commerce et de l’artisanat de proximité,

elle se divise en 2 étapes :

Étape N°1 / L’analyse - L’audit du territoire

• La première phase de mise en place de la stratégie d’attractivité a consisté à réaliser un état des lieux général de la situation. Il a

débuté par un audit du territoire, qui a pris la forme d’un bilan d’image et de notoriété. Pour cela, nous avons interrogé les acteurs

internes (habitants, acteurs économiques, familles, étudiants, médecins, …) mais aussi les acteurs externes.

• Ce bilan nous a permis de faire une première cartographie des représentations du territoire et d’en tirer des enseignements : sur

quelles forces s’accordent les habitants ? est-ce qu’il y a une différence de perception entre les acteurs internes et externes ? le

territoire souffre-t-il d’un déficit de notoriété ? est-ce que la notoriété est réduite à un seul aspect ou autre cliché ? …

• Le benchmark concurrentiel

• L’analyse ne s’est pas limitée au seul territoire. Il a été important de considérer les territoires concurrents dans l’analyse. Ceux-ci

peuvent être les territoires voisins ou ceux qui ont des caractéristiques comparables (secteurs économiques porteurs, environnement,

taille de ville, …). Pour finir cette première phase, l’analyse SWOT du territoire a permis de faire ressortir ses atouts et ses

contraintes, mais aussi les menaces et les opportunités qui l’entourent.

SWOT : (Strengths (Forces) : caractéristiques de l'entreprise ou du projet qui lui donnent un avantage sur les autres. Weaknesses (Faiblesses) : caractéristiques de l'entreprise qui désavantagent l'entreprise ou le

projet par rapport aux autres. Opportunities (Opportunités) : éléments de l'environnement que l'entreprise ou le projet pourrait exploiter à son avantage. Threats (Menaces) : éléments de l'environnement qui

pourraient causer des problèmes à l'entreprise ou au projet.



Stratégie d’attractivité, 2e étape : le positionnement

• Une fois que la phase d’analyse a été terminée, vient la phase de réflexion sur le positionnement que l’on souhaite 
pour la ville de Bondy. C’est le moment où il faut être au clair sur ses objectifs et faire des choix stratégiques.

• Identifier l’ensemble des cibles et déterminer lesquelles sont prioritaires pour Bondy se fait grâce à l’analyse réalisée 
précédemment, en gardant en tête les objectifs à atteindre.

• Le positionnement se détermine d’une part en fonction des cibles choisies, mais aussi selon la concurrence 
identifiée. L’objectif est de se démarquer !

• La ville de Bondy fait le choix de miser sur le label qualité. (Un label officiel est un label reconnu par les pouvoirs 
publics et contrôlés par des organismes indépendants. La loi française exige que le label comporte un cahier des 
charges, un organisme certificateur accrédité, un certificat de conformité et une homologation.)

• La ville de Bondy fait également le choix de répondre aux attentes et aux besoins des habitants en misant sur la 
diversité des commerces de qualité (maraîcher, poissonnier, charcutier, pharmacie, structure de bien être…)



Sur ce que la municipalité insiste : 

• Pour une démarche de stratégie d’attractivité réussie, il est primordiale que celle-ci soit utilisée par un maximum 

d’acteurs. Le meilleur moyen de garantir leur adhésion est de co-créer la démarche d’attractivité, voire la 

marque de territoire le cas échéant, avec ces acteurs en les impliquant dès le début de la démarche !

• Cette démarche n’est pas figée et l’analyse peut évoluer d’année en année : nous analyserons ensemble l’impact 

des opérations et rectifierons le tir en fonction des opérations qui fonctionnent ou non ainsi que de l’évolution des 

priorités. 

• Les outils pour se faire : la commission commerces, l’ensemble des instances démocratiques (CCQ, Conseil des

sages, Conseil des jeunes, Conseil des enfants, commission accessibilité handicap…), Le Bondy Mag, les différents

réseaux de communications…



II- Une vidéo surveillance pour plus de sécurité

• Aujourd'hui à Bondy, la sécurité n'est plus une simple option. En effet, les villes du département sont vulnérables
sous bien des aspects. Intrusions, dégradations ou encore incendies sont des risques concrets.

• Disposer d'un système de vidéosurveillance permet d'élever le niveau de sécurité. Néanmoins, pour un système de
vidéosurveillance véritablement efficace, un audit doit impérativement être fait avant toute installation. Le projet de
vidéo protection de la ville a démarré par une analyse approfondie des différents besoins par un groupe d’experts
en sécurité.

• La protection et l’installation de surveillance professionnelle est une nécessité !



Une vidéo protection sur mesure

• Chaque ville est unique. Nos besoins de surveillance et de protection sont propres à Bondy. Quelques caméras
posées au hasard n'assureront pas la sécurité de notre ville. La mise en place d’une installation de surveillance
mérite une analyse approfondie. Une étude technique et approfondie nous a proposé différents scénarios avec les
meilleurs équipements et solutions pour surveiller efficacement notre ville.



Le diagnostic de sécurité, contrôle des équipements et zones à surveiller

• Une étude technique à d’ores et déjà établit un diagnostic de sécurité lors de visites sur les différents sites de la
ville. Il a ainsi pu évaluer nos équipements, les systèmes existants et les risques encourus.

• Évaluation des systèmes de protection et de surveillance ;

• Contrôle des accès et évaluation des vulnérabilités (portes, fenêtres, toit...) ;

• Définition des zones à surveiller (quartiers, rues, commerces…) ;

• Identification des risques encourus : intrusion ; vandalisme, vol, incendies, accidents de la circulation ;

• Analyse des scénarios probables nécessitant des solutions de surveillance.

• En fonction du résultat des différentes visites, l’architecture d’un système de vidéosurveillance optimal a été proposé.



Le RGPD et la loi informatique et liberté, les règles qui s'appliquent à la vidéosurveillance

• Le règlement général sur la protection des données (RGPD) du 25 mai 2018 a impacté la vidéosurveillance. La loi

informatique et liberté garantit le respect de la vie privée. Cela concerne toute caméra installée sur la voie publique,

ou dans un établissement recevant du public. La Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL)

reçoit les plaintes des usagers. Mieux vaut se prémunir d'une telle situation.

• Un système de vidéosurveillance est défini par le fait qu'il enregistre ou transmet des images. Dès lors, il convient

de se mettre en conformité avec la loi et les droits du client. La municipalité garantira le respect du RGPD et des

directives de la CNIL. Notre installation de vidéosurveillance assurera votre sécurité. Elle exclura également le

risque de violation de la vie privée. Nous installerons un système de vidéosurveillance 100% conforme !



Un système de vidéosurveillance qui prend forme

• Suite à notre diagnostic de sécurité, des impératifs de protection et des attentes des bondynois, nous avons travaillé
sur une cartographie de sécurisation sur mesure. En effet, pour se faire, l’ensemble des zones à risques du territoire
a été étudié (Criminogène ou accidentogène).

Nous avons élaboré une proposition sur mesure et travaillé sur les équipements qui composeront notre installation :

• nombre et emplacement des caméras de surveillance ;

• choix des caméras et accessoires de contrôle d'accès ;

• système d'alarme-intrusion ;

• système de détection-incendie ;

• accessoires supplémentaires : brouillard opacifiant, spray de marquage codé…

• traitement et enregistrement des images vidéo

• poste de sécurité dédié,

• télésurveillance.



Le centre de supervision urbain

• Le centre névralgique du tout nouveau réseau de vidéo protection de la ville de Bondy sera situé avenue Pasteur
dans les locaux de la police municipale. Le centre de supervision urbain (CSU) complète la stratégie municipale en
matière de sécurité et de tranquillité urbaine, l'un des grands engagements de la municipalité conduite par Monsieur
le Maire.

• Avec le nouveau Centre de Supervision Urbain, les moyens de la police municipale changent de dimension. Bientôt,
cinquante caméras s'ajouteront à celles déjà existantes, dès la première année.

• Installés dans le poste de police municipale de l’avenue Pasteur, les écrans retransmettront les images sous l‘oeil
des agents et seront également à disposition de la police nationale en temps réel. Les caméras permettent de
redéployer les patrouilles en fonction des urgences.

• Le CSU fonctionnera sur les mêmes plages horaires que les patrouilles sur le terrain et enregistrera les images
24h/24, 7 jours sur 7.

Coordinateur du Projet : Charrier Christophe (Responsable de la Police Municipale)



III- VITESSE ET CIRCULATION

Rappel de la situation :

Les habitants ont fait part de leurs problématiques de stationnement et de circulation. Un groupe de travail parmi les
habitants a été mis en place : la demande initiale concernait le stationnement. Depuis, se sont greffés des
problématiques de circulation et principalement la vitesse excessive des voitures qui rend le quartier accidentogène.



Les actions engagées :

• Réunion publique sur le quartier avec les habitants,

• Marches exploratoires,

• Mise en place d’un questionnaire,

• Rencontre de l’élu à la démocratie locale avec les habitants (porte à porte)

• Réunions de travail avec les différents services et mise en place de plusieurs études,

• Construction et modification des axes avec la commission de circulation,



La commission a souhaité apporter certaines modifications au plan présenté dan le but de :

- Fluidifier et ralentir la circulation

- Sécuriser les piétons



Échéancier des travaux :

• Début des travaux : octobre 2021

• Réunion de la commission circulation :  novembre 2021

• Début des aménagements 2021 Phase 1,

• Travaux, Phase 2 : 2022 

• Mise en place de l’étude de territoire, stationnement et circulation en partenariat avec Est-Ensemble 2022.

• Fin des aménagements 2023.



LE TRAFIC ROUTIER
Trafic ville de Bondy

Les volumes sont importants sur 

l’ensemble du périmètre et notamment sur 

les voiries structurantes qui accueillent des 

flux de transit conséquents.

Les trafics (tous sens confondus) se 

répartissent entre :

▬Le réseau autoroutier

▬ A3 (nord) : 144 000 véhicules/jour

▬ A86 : 113 000 véhicules/jour

▬ A3(sud) 122 000 véhicules/jour

▬ Le réseau national

▬ La RD933 (ExRN3) : 47 000         

véhicules/jour

▬ Le réseau départementale

▬ Un trafic entre 6000 et 15 000 

véhicules/jour sur les départementales 

traversant la commune



ÉVOLUTION DU STATIONNEMENT

Taux de motorisation

• La ville de Bondy se situe sur la même courbe
d’évolution du taux de motorisation des ménages
de la MGP

• Le taux de motorisation des ménages à baissé de -
0.48% sur la période 2007 et 2017

• Le taux de motorisation des ménages, actuel, de
65%, passerait à 61% à l’horizon 2030



SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC

• La marchabilité

• Le secteur présente des aménagements d’une qualité plutôt satisfaisante et confortable

• Le secteur du potager présente globalement une qualité satisfaisante, avec des dégradations de la qualité des 
trottoirs localement constatées

• De façon générale, la pratique de la marche reste compliquée quand il s’agit de sortir des quartiers et traverser de 
grandes infrastructures (auto) routières qui forment des discontinuités majeures sur le territoire (Pont de Bondy, 
traversée de l’ex RN3, traversée sous A3…)

• Les transports en commun

• La couverture géographique de l’offre de transport en commun est satisfaisante sur la commune

• Des problèmes de fréquence et d’amplitude sont toutefois remontés ainsi que la difficulté à relier la zone 
aéroportuaire, important bassin d’emploi

• Le vélo

• La ville dispose d’un réseau cyclable encore incomplet, fait de pistes et de bandes cyclables qui structurent l’axe 
principal du quartier, et de zone 30 qui permettent de relier les différents quartiers de la ville, mais le taux d’itinéraires 
qualifiés d’aménagés est discontinu et faible pour rejoindre les gares et le centre ville

• A cela s’ajoute les mêmes points noirs que ceux identifiés pour la thématique marchabilité



Résultats et pistes d’action

• De fait, les plans de circulation des villes voisines ont contraint leurs traversées, et Bondy est aujourd’hui une ville
traversée par la circulation. L’idée est de passer d’une ville de passage à une ville de destination

• L’objectif à venir, en lien avec l’étude circulation/stationnement est de :

• Pacifier les cœurs d’ilots et quartiers

• Supprimer les shunts

• Travailler la limitation de la vitesse en ville, en particulier en autorisant la dépose en pleine voie au droit des écoles

• La mise en place de ralentisseurs déjà expérimentée (par exemple, la vitesse moyenne est passée de 74km/h sur
Vaillant à 34km/h après travaux)

• La vitesse est limitée à 30km/h en ville, sauf pour la N3 et l’avenue de Rosny

• Question de zone 30/ zone 50 (N3,av de Rosny) BP à 50km/h + demande Est Ensemble 70

• Question de la traversée de Bondy, il manque une entrée sortie de/versl’A3 :

• La DIRIF n’a pas réalisé ces accès du fait des distances d’entrecroisements avec l’A3 à 110km/h

• Les projets de modification des vitesses du BP à 50km/h et des autoroutes intra A86 à70km/h pourraient permettre
de revoir ces dimensionnements et questionnent la réalisation de ces accès pour soulager la circulation en Ville

• La ville de Bondy n’est pas anti-voiture et vise une pacification des circulations sans opposer les modes



La ligne 15 Est 
Saint-Denis Pleyel ↔ Champigny Centre

23 km de tracé en souterrain

12 gares en correspondance

1 centre d’exploitation à Rosny-sous-Bois

13 communes desservies 

2 départements 

675 000 habitants

300 000 voyages/jour

Mise en service en 2030

IV- LES TRAVAUX DE LA GARE



Planning des étapes de travaux 

• Réalisation des travaux préparatoires et acquisition de données : 2020 - 2023 

• Dialogue compétitif en cours jusqu’ à la désignation du concepteur-réalisateur début 2023 

• Construction des émergences gares, du Centre d’Exploitation et installation du système ferroviaire : 2023 à 2029 

• Creusement des tunnels : 2024 à 2027 

• Essais de la ligne : 2029-2030 

• Mise en service : horizon 2030 



Comment sera construite l’interconnexion ?

• Les travaux de prolongement du passage souterrain existant se réaliseront en maintenant au maximum les
circulations du RER E et du T4 et en limitant les désagréments liés au chantier dans une zone fortement
urbanisée.

• Pour ce faire, une paroi étanche sera réalisée autour de la future extension du passage souterrain.

• Ensuite, des ponts ferroviaires provisoires seront posés en arrière-gare de Bondy afin de pouvoir réaliser les
travaux sous les voies du RER E et du T4 en maintenant l’exploitation.

• Ainsi, le terrassement et la construction de l’ouvrage cadre sous les voies pourront avoir lieu en maintenant au
maximum l’exploitation.

• Enfin, l’ascenseur et l’escalier seront installés afin de relier le quai d’arrivée du T4 au passage souterrain prolongé
ainsi que la correspondance vers la ligne 15.



Présentation des travaux

https://www.youtube.com/watch?v=oNLL2uNduPQ

https://www.youtube.com/watch?v=oNLL2uNduPQ

